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Arrêté Générale modern

Arrêté n° 83-1602/PR/J portant répartition des attributions et or-
ganisations des tâches dans les services de l’Administration cen-
trale du Ministère de la Justice et des Affaires musulmanes.
n° 83-1602/PR/J

Ministère

Ministère de la justice et des affaires musulmanes
Date  de  publ icat ion

19 décembre 1983

Numéro JO

n° 7 du 31/12/1983
Date  du numéro

31 décembre 1983

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU les lois constitutionnelles n° 77-001 et 77-002 du 27 juin 1977

VU l’ordonnance LR/77 008 du 30 juin 1977

VU le décret n° 82 041 /PRE du 5 juin 1982 portant nomination des membres du Gouvernement

VU le décret n° 78 079/PRE du 21 /10/1978 portant définition des attributions des membres du Gouvernement

VU l’arrêté n° 83-1601 /PR/J du 1972/1983 portant nomination d’un chef des services judiciaires au Ministère de la Justice et les 

nécessités du service

Sur proposition du ministre de la Justice et des Affaires musulmanes

VU le décret n°83-140/PREdu 11 décembre 1983 confiant à M. le Premier Ministre les fonctions du chef de Gouvernement pendant 

l’absence du président de la République

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 13 décembre 1983.

T E X T E  I N T É G R A L

ARRETE Article Premier :Le ministre de la Justice et des Affaires musulmanes est assisté dans sa tâche par le chef des 

Services judiciaires auquel il peut déléguer telle ou telle de ses attributions. Il est également assisté au plan technique par les 

magistrats et conseillers techniques mis à sa disposition:

Article 2

Les magistrats, attachés de cabinet et conseillers techniques mis à la disposition du ministre de la Justice et des Affaires 

musulmanes et composant son cabinet, reçoivent directement du chef des Services judiciaires les instructions pour traiter au 

nom et pour le compte du ministre, les affaires ou études qu’il croit devoir leur confier et qui entrent dans les limites de sa 

délégation de signature. Ils reçoivent directement du ministre leurs instructions pour celles des affaires que le ministre leur 

confie et qu’il entend régler personnellement.
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Article 3

Les affaires et décisions de toute nature relevant de la compétence du ministre de la Justice et des Affaires musulmanes 

qui ne sont pas traitées directement par le ministre, le chef des Services judiciaires ou tout autre collaborateur du ministre 

spécialement désigné par ce dernier, le sont, selon leur nature, par l’un des quatre bureaux ci après

– Bureau de l’Action publique et du Droit commun – Bureau des Personnels et du Budget – Bureau des Affaires 

musulmanes et coutumières – Bureau des Affaires pénitentiaires.

Article 4

La direction et la responsabilité de chacun des bureaux appelés à devenir, dès que les effectifs de l’Administration centrale du 

Ministère de la Justice le permettront, autant de directions nationales sont provisoirement confiées, sous la haute autorité du 

ministre de la Justice et des Affaires musulmanes, à son chef des Services judiciaires.

Article 5

Le chef des Services judiciaires rend compte régulièrement su ministre de la marche de chacun des bureaux, assure, en cas 

de nécessité,, la coordination nécessaire entre ceux ci, et l’informe immédiatement de toute difficulté et de tout Incident de 

quelque importance affectant leur fonctionnement.

Article 6

Les attributions des quatre bureaux composant l’administration du Ministère sont les suivantes : 1. Bureau de l’action publique 

et du Droit commun -Contrôle général de l’Action publique -Affaires civiles et commerciales, -Affaires sociales -État civil et 

nationalité -Projets de textes -Pourvois d’ordre du ministre en toutes matières -Centralisation et exploitation des états judiciaires 

périodiques et des documents statistiques -Inspection occasionnelle des différents services d’entraide judiciaire internationale 

-Extradition 2. Bureau des Personnels et du Budget -Recrutement et gestion des personnels du Ministère de la Justice et des 

Services judiciaires, mouvements, avancements, honorariat. -Discipline et récompense des magistrats, personnels judiciaires 

divers et auxiliaires de justice. -Formation, recyclage, stages et documentation -Équipement et organisation des services 

Archives -Bureau central de reprographie des Services judiciaires -Élaboration du budget des Services judiciaires et du 

ministère gestion du budget du ministère et contrôle du budget des Services judiciaires. 3. Bureau des Affaires musulmanes et 

coutumières -Affaires chariennes -Affaires des juridictions coutumières -Projets de textes relatifs aux juridictions chariennes et 

coutumières. 4. Bureau des Affaires pénitentiaires -Contrôle de l’exécution des sanctions pénales -Contrôle des établissements 

et camps pénitentiaires -Contrôle du post pénal .

Article 8

Le présent arrêté sera enregistré, communiqué, affiché et publié suivant la procédure d’urgence, partout où besoin sera et 

inséré au Journal officiel de la République de Djibouti.

Article 9

Il prendra effet dès sa publication selon la procédure d’urgence.
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